CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES SYSTEMES ONDULEURS monophasés en entrée/sortie 3/5/6/8/10 kVA
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Généralités

1.1 Ces caractéristiques techniques décrivent la conception, la fourniture, la livraison, l’installation,  le test et la mise en service d’un système onduleur monophasé 50 Hz, ___kVA, 230 V sur trois fils avec ses batteries sans entretien. Le système d’onduleur, désigné ci-après par le terme système onduleur, doit fonctionner en association avec le système de distribution d’énergie existant. Dans l’éventualité d’une panne d’alimentation, il doit être capable de fournir une alimentation propre, régulée et non interruptible pendant au moins ___ minutes à des équipements informatiques et à toutes autres charges critiques. Seule la technologie ”En ligne vraie”, également dénommée Fonctionnement indépendant de la fréquence de la tension avec dérivation(VFI), conforme à la norme EN-50091, est acceptée.

1.2 FACULTATIF : un système redondant peut être créé en branchant 2, 3 ou 4 appareils complets du même type en parallèle. Cette configuration redondante parallèle doit comporter des batteries redondantes et une dérivation décentralisée. La charge est partagée entre les appareils connectés en parallèle. Les appareils équipés d’un module de contrôle central ne sont pas acceptés. 

1.3 Le système onduleur et tous les équipements et composants associés doivent être fabriqués en conformité avec la norme EN-50091.

1.4 Le fabricant du système onduleur doit être certifié ISO 9001 et doit avoir un minimum de 25 années d’expérience dans la conception, la fabrication et le test des systèmes onduleurs.

1. Conditions de soumission à l’appel d’offre

2.1 La soumission à l’appel d’offre doit être suffisamment détaillée afin de montrer la conformité au cahier des charges et doit inclure un ensemble complet de documents descriptifs et techniques concernant l’équipement et le système proposés.

2.2 Les schémas et les informations suivants doivent être fournis en même temps que la proposition :

· Description fonctionnelle

· Dimensions, poids et dissipation thermique des appareils.

· Plan de disposition des panneaux avant et arrière.

· Schémas d’installation.

2. Conditions d’environnement

3.1 Le système onduleur doit être capable de supporter toutes combinaisons des conditions d’environnement suivantes dans lesquelles il doit fonctionner sans dommage mécanique ou électrique ou sans dégradation des caractéristiques fonctionnelles :

· Température ambiante 
: 0 à 40 degrés C

· Humidité relative

: jusqu’à 95% (sans condensation)

· Interférences

: le système onduleur doit pouvoir assurer la suppression des 




EMI/RFI selon la norme EN-50091-2 

3.2 Bruit audible – le bruit produit par le système onduleur dans toute condition de fonctionnement normal ne doit pas dépasser le niveau de pression acoustique autorisé de 50 dBA mesuré à une hauteur de 1 mètre et à une distance de 1 mètre de la surface d’armoire d’onduleur la plus proche.

3. Description du système

4.1 Le système onduleur doit se composer des principaux équipements suivants :

a) Un redresseur

b) Un convertisseur d’appoint

c) Un chargeur de batterie

d) Un inverseur statique

e) Un commutateur de transfert statique sans coupure

f) Un commutateur de dérivation pour la maintenance

g) Un bloc de batteries

h) Un panneau de commande principal avec écran à cristaux liquides (LCD)

4.2 Le système onduleur doit pouvoir fonctionner dans l’un quelconque des modes suivants :

4.2.1 Mode en ligne – Pendant le fonctionnement en mode en ligne, le système UPS doit être utilisé pour fournir une alimentation non régulée sans transitoire à la charge constituée par le matériel informatique.  L’alimentation secteur fournit l’énergie au convertisseur d’entrée.  Le convertisseur d’entrée doit produire une tension continue régulée pour alimenter simultanément l’inverseur et le chargeur de batteries qui doit maintenir celles-ci complètement chargées.  L’inverseur doit convertir la tension continue (CC) en une tension alternative (CA) régulée pour alimenter la charge.

4.2.2 Mode ECO – Lorsque la charge n’exige pas le  niveau de protection le plus élevé, l’onduleur doit pouvoir fonctionner en mode d’économie d’énergie. Ce mode doit être intégralement programmable pour s’adapter à la charge et aux besoins du client. Lorsque le mode ECO est activé, l’onduleur passe automatiquement en dérivation en fonction de la qualité réelle de l’alimentation secteur. En case d’imperfections (hors tolérances) de l’alimentation secteur, l’onduleur repasse instantanément au ‘mode en ligne’ sans compromettre la garantie de sécurité totale pour la charge critique.  Ce mode ne sera pas activé sauf par demande expresse du client sur site.
4.2.3 Mode batteries – En cas de panne de l’alimentation secteur, la puissance d’entrée de l’inverseur doit être fournie automatiquement par les batteries connectées.  Lorsque l’alimentation secteur est rétablie ou lorsque le générateur de secours est prêt, la puissance d’entrée de l’inverseur et de recharge des batteries doit être fournie automatiquement par le redresseur.

Si l’alimentation secteur n’est pas rétablie rapidement, l’onduleur doit s’arrêter automatiquement de lui-même d’une manière ordonnée lorsque la limite de décharge des batteries est atteinte.

4.2.4 Mode de dérivation – En cas de panne de l’inverseur statique, le commutateur de transfert statique sans coupure doit être activé automatiquement pour isoler l’inverseur défectueux et assurer en même temps l’alimentation constante de la charge du système.  Le mode de transfert automatique doit aussi fonctionner dans le cas d’une surcharge du système ou lorsqu’une tension irrégulière ou indésirable est détectée pour la charge.  Dans ce cas, le système doit retourner automatiquement au mode de fonctionnement d’origine en ligne lorsque la perturbation aura disparu.

4.2.5 Mode manuel de dérivation – Si le système onduleur doit être isolé pour des opérations d’entretien ou de maintenance, la dérivation pour la maintenance doit transférer la charge de l’inverseur au secteur sans interruption et vice versa.

Caractéristiques électriques

5.1 Généralités
Puissance nominale de sortie de l’onduleur- ___ kVA, 2 fils plus terre, facteur de puissance 0,8


5.2 Caractéristiques d’entrée 
a. Entrée:
- Tension
= 172 - 285 Vca (à pleine charge)


= 148 - 285 Vca (à demi-charge)
b.
- Fréquence
= 40 - 70 Hz 
c.
- Facteur de puissance
> 0.99 retardé
d.
- Protection contre les surtensions
= CEI 1000-4-5 (6 kV 1,2/50 (s, 3 kA 
8/20 (s)
5.3 Caractéristiques de sortie
d. Sortie:
- Tension
= 220/230/240 (sélectionnable par l’utilisateur)

- Fréquence
= 50/60 Hz, + 0,1% en oscillation libre


= réglable à + 2/4/6% avec synchronisation 

avec le secteur.

e. DHT de la tension de sortie- Charge linéaire
= < 2%

f. Transitoires de tension 
- pour un palier de charge de 100%
= +/- 2% 

g. Temps de récupération

= <10 msec. 

l. Capacité de surcharge de l’inverseur
= 110% pendant 20 min.


= 130% pendant 3,5 min


= 150% pendant 2 min

 
k. Acceptation du facteur de crête
> 3:1 (selon EN-50091)

4. Convertisseur d’entrée

6.1 Principe général – Le convertisseur d’entrée doit se composer d’un redresseur qui convertit la tension d’entrée en une tension continue (CC) non régulée. Cette tension continue non régulée est convertie en une tension continue contrôlée et régulée par un convertisseur d’appoint. Le convertisseur d’appoint fournit la puissance à l’inverseur et au chargeur de batteries. Le convertisseur d’appoint assure aussi la correction du facteur de puissance à l’entrée de l’onduleur.

6.2 Capacité – L’onduleur doit avoir une capacité suffisante pour supporter la charge totale de l’inverseur tout en assurant la pleine charge des batteries. 

6.3 Courant d’appel – Le convertisseur d’entrée ne doit pas avoir de courant d’appel.

7. Chargeur de batteries

7.1 Si les batteries sont totalement déchargées, le chargeur de batteries doit les recharger à 90% de leur charge totale de préférence dans un intervalle de temps de cinq (5) heures tout en fournissant le courant de charge total au système.  Dans le cas contraire, le fournisseur de l’onduleur doit indiquer le temps de chargement requis.

7.2 Chargement compensé en température – La tension de sortie du chargeur de batteries doit s’ajuster automatiquement en fonction de la température ambiante des batteries selon les recommandations du fournisseurs des batteries afin d’éviter leur charge excessive.

7.3 Limite de courant et de tension – Le courant et la tension de sortie du redresseur/chargeur doivent être limités selon les recommandations du fournisseur de batteries.

7.4 Mode rapide – Afin de permettre le rechargement rapide des batteries, le chargeur doit être équipé d’un “mode rapide” (chargement avec une tension pus élevée). Ce mode est sélectionné et désélectionné automatiquement.

5. Inverseur

8.1 Principe général – La conversion de la tension continue (CC) en tension alternative (CA) doit être réalisée par des transistors de puissance de type IGBT.  La panne de tous les composants ou de l’étage de puissance ne doit pas interrompre la sortie en courant alternatif (CA). Au lieu de cela, ces composants doivent se déconnecter d’eux-mêmes de la configuration tout en transférant la charge au commutateur de transfert statique et activer une alarme. 

8.2 Sortie – La tension de sortie de l’inverseur doit être contrôlée par un logiciel contenu dans un microprocesseur (signal sinusoïdal généré par logiciel) 

8.3 Le signal doit être appliqué à travers un circuit de filtrage et protégé par des fusibles rapides. L’inverseur doit être capable de supporter des conditions de court-circuit sans aucun dommage.

8.4 Neutre – Le neutre de la sortie de l’inverseur doit être isolé électriquement du châssis du système onduleur.

8.5 Contrôle de la fréquence – La fréquence de sortie de l’inverseur doit être contrôlée par un oscillateur qui peut fonctionner en oscillation libre ou en mode synchronisé avec une source de courant alternatif (CA) distincte.

8.6 Si la source de synchronisation externe s’écarte de + 2/4/6% (sélectionnable par l’utilisateur) de la fréquence prédéfinie, l’oscillateur doit retourner automatiquement en mode d’oscillation libre, et la précision contrôlée par microprocesseur doit être de + 0,1%.

6. Commutateur électronique de dérivation

9.1 Le commutateur électronique de dérivation doit se composer d’un commutateur statique à thyristors (SCR), utilisé pour assurer un transfert sans interruption de la charge au secteur en cas de variation appréciable de la tension de sortie. 

9.2 Le commutateur électronique de dérivation doit renvoyer automatiquement la charge à l’onduleur lorsque le disfonctionnement ou la surcharge ont disparu.

9.3 Le commutateur électronique de dérivation doit se composer d’une paire de thyristors contrôlés par microprocesseur.

9.4 Le commutateur électronique de dérivation doit pouvoir être activé manuellement à l’aide d’un interrupteur ou d’un bouton poussoir pour tester fonctionnement en mode de dérivation.  Le temps de commutation de l’inverseur à la réserve (dérivation) et vice-versa doit être sans interruption. S’il n’y a pas de synchronisation, ce test doit être désactivé automatiquement.

7. Dérivation pour maintenance

10.1 La dérivation pour maintenance doit s’effectuer au moyen d’un commutateur manuel permettant l’isolement électrique de l’onduleur par rapport à la charge tout en fournissant la puissance directement à cette charge depuis le secteur.

8. Batteries / test des batteries

11.1 Une batterie doit alimenter le système onduleur à l’aide d’une source d’énergie stockée. Elle doit être d’un type conçu pour les systèmes d’alimentation de secours. Les éléments doivent être complètement étanches et sans entretien.

11.2 La capacité en ampères-heures de la batterie doit être suffisante pour supporter l’inverseur pendant un temps de protection de ___minutes avec l’inverseur fonctionnant à pleine charge avec un facteur de puissance de ____.

11.3 Le soumissionnaire doit fournir des informations techniques complètes concernant les batteries proposées dans l’offre, et doit fournir le calcul indiquant le nombre d’éléments nécessaires et leurs possibilités qui doivent correspondre aux conditions de charge et aux caractéristiques de chargement de l’onduleur proposé.

11.4 Le soumissionnaire doit indiquer la tension recommandée par élément pour le chargement et le rechargement flottant et la densité de électrolyte acceptable à pleine charge à 25 degrés C.

11.5 La durée de vie des batteries ne doit pas être inférieure à ___ années et seules les batteries ayant eu une durée de vie éprouvée dans ce champ d’applications non inférieure à ___ années pourront être acceptées.

11.6 Les batteries doivent être montées sur/dans des étagères/armoires ayant les dimensions suivantes ___ x ___ x ___ mm.

11.7 L’onduleur doit être fourni avec un système de test automatique des batteries s’effectuant toutes les  500 heures.

11.8 L’onduleur doit être fourni avec un test d’étalonnage approfondi (manuel) afin de pouvoir suivre les performances des batteries. 

11.9 La tension en fin de décharge des batteries doit dépendre de la charge afin d’éviter une décharge excessive des batteries tout en utilisant la capacité maximale disponible.

9.  Instrumentation

12.1 Un écran à cristaux liquides (LCD) rétro éclairé de 2 x 16 caractères alpha numériques, contrôlé par des boutons poussoirs doit être fourni.

12.2 Le panneau de commande principal de l’onduleur doit inclure les indications de mesures suivantes sur son écran LCD rétro éclairé :

· Tension, fréquence et puissance fournies par l’alimentation secteur

· Tension, fréquence et puissance de sortie fournies par l’onduleur

· Température à proximité des batteries, tension et courant de (dé)charge des batteries

· Temps de fonctionnement restant (lors d’une panne d’alimentation secteur)

· Temps de fonctionnement total de l’onduleur

12.3 Le panneau de commande principal de l’onduleur doit inclure les indications ou contrôles   suivants sur son écran LCD rétro éclairé :

· Numéro de série de l’onduleur et numéro de version du logiciel installé

· Informations de service sur les composants internes, vitesse du ventilateur, tension continue interne, niveau de température interne, chargeur de batteries

· Démarrage d’un test rapide des batteries ou d’un test d’étalonnage approfondi

· Transfert forcé (manuel) en dérivation

· Activation/désactivation d’un redémarrage automatique

· Activation/désactivation du mode ECO

12.4 Le panneau de commande principal de l’onduleur doit inclure les réglages suivants sur son écran LCD rétro éclairé :

· Réglage de la fréquence de fonctionnement du système

· Réglage de la tension de sortie du système

· Réglage de la capacité des batteries installées

· Mise à l’arrêt sans charge (<2%) ; activation/désactivation

· Activation/désactivation de la dérivation

· Langue d’affichage à l’écran (anglais/allemand/français/espagnol/italien)

· Plage de suivi de fréquence (1 Hz/sec ou 5 Hz/sec)

12.5 Sur le panneau d’alarme du système, une alarme courante audible et un voyant témoin à LED doivent être déclenchés lorsque l’une quelconque des conditions suivantes survient :

· L’onduleur fonctionne sur batteries

· L’onduleur fonctionne en dérivation

· L’onduleur fonctionne en dérivation manuelle

· La sortie n’est pas synchronisée avec l’entrée

· L’entrée de dérivation est hors limites

· Température excessive

· Surcharge

· Les batteries doivent être remplacées

· Les batteries présentent une tension faible (batteries faibles)

· Panne du coupe circuit d’entrée

· Panne du coupe circuit d’entrée de dérivation

12.6 L’onduleur doit pouvoir enregistrer jusqu’à 255 alarmes ou événements avec horodateur.

Le soumissionnaire doit être en mesure de fournir des informations détaillées sur les points mentionnés ci-dessus en même temps que sa réponse à l’appel d’offre.

10.  Conception mécanique

13.1 Boîtier – Le système onduleur doit être contenu dans une armoire autonome en acier munie de roulettes.

13.2 Couleur – La couleur de l’armoire de l’onduleur doit être RAL 9010

13.3 Ventilation – Une ventilation forcée doit être assurée afin que tous les composants fonctionnent dans les limites de leurs caractéristiques techniques, avec l’entrée d’air à la base et la sortie au sommet de l’armoire. Le volume d’air et la vitesse du ventilateur doivent être contrôlés par un microprocesseur en fonction de la température du refroidisseur du pont d’inverseur et de la charge effective.

13.4 Entrée des câbles – Les câbles d’entrée et de sortie du système doivent se situer à l’arrière de l’armoire.

13.5 Construction modulaire – Le système onduleur doit bénéficier d’une construction modulaire pour simplifier la maintenance et réduire les temps d’indisponibilité.

13.6 Branchements – Un espace adéquat pour les prises doit être ménagé pour les câbles d’entrée et de sortie. Les câbles de branchement entre l’onduleur et l’armoire des batteries doivent être fournis pour une installation côte à côte.

13.7 Protection – Les équipements doivent être conformes aux exigences de protection de la classe  IP 20.

11.  Acceptation

14.1 Le soumissionnaire doit se soumettre à des procédures d’acceptation détaillées et à une liste de contrôle qui doivent être conçues pour vérifier la totale conformité du système installé avec les présentes caractéristiques techniques.

14.2 Le test d’acceptation doit être effectué par un ingénieur de la partie contractante en présence d’un ingénieur projet de l’utilisateur final.

14.3 _____ exemplaires du rapport de test et du certificat de mise en service établissant que le  système a été installé et mis en service conformément aux caractéristiques techniques, doivent être soumis à l’utilisateur final lors de la remise du système ainsi mis en service.

12.  Documentation

15.1 Toute la documentation doit être écrite en bon français simple et concis, utilisant les termes techniques, les symboles et les nomenclatures acceptés. Lors de la soumission, toute la documentation devra être réunie dans des classeurs.

15.2 La documentation doit être mise à jour régulièrement au fur et à mesure de l’installation. Toutes les modifications apportées à la disposition d’installation, au câblage et à la conception doivent être incorporées dans on édition finale. _____ exemplaires de cette édition finale doivent être remis à l’utilisateur final lors de la mise en service du système.

15.3 L’édition finale des documents remis doit couvrir tous les aspects de conception, d’installation, de mise en service, d’utilisation et d’entretien du système.

15.4 Un jeu de pièces de rechange consommables devra être fourni dans le cadre du contrat.

13.  Entretien

16.1 Le soumissionnaire sera responsable de l’entretien du système après l’expiration de la période de garantie.  Dans sa réponse à l’appel d’offre, le soumissionnaire doit inclure un contrat d’entretien pour l’entretien futur du système en vue d’une étude par l’utilisateur final.
16.2 Le contrat doit inclure une somme fixe proposée pour cinq ans afin d’effectuer un test régulier et une mise à niveau du système.

16.3 Le soumissionnaire devra remettre une liste de contrôle des activités à réaliser lors de l’entretien régulier du système.

16.4 Le soumissionnaire devra fournir des preuves et des engagements pour assurer un service de dépannage du système sur simple appel.

14.  Options d’interfaçage et de communications

17.1 Le boîtier d’alarme à distance se compose d’un panneau de commande avec voyants à LED et alarme sonore.

17.2 Des contacts libres de potentiel doivent être disponibles sur l’onduleur pour indiquer les alarmes suivantes : alarme générale ; dérivation active ; batteries faibles ; panne d’alimentation secteur.
17.3 Des connexions d’entrée pour signaux fournis par le client doivent être disponibles pour ”arrêt d’urgence” (pour arrêter l’onduleur et sa charge en cas d’urgence).

17.4 Adaptateur SNMP  Il devra être possible de connecter l’onduleur à un réseau TCP/IP  à l’aide d’un adaptateur SNMP (simple network management protocol – protocole d’administration réseau simple) et de la norme internationale UPS MIB. L’adaptateur SNMP peut être une carte enfichable, un boîtier SNMP externe ou un ordinateur avec un agent proxy.
17.5 Logiciel de protection des données de l’onduleur. L’onduleur doit comporter un logiciel de protection des données compatible avec Windows/95, Windows/98, Windows/NT, UNIX, Novell, OS/2 et les autres systèmes d’exploitation courants.

17.6 Transmission des informations et des alarmes sur Internet  L’onduleur doit pouvoir transmettre les données et les alarmes pertinentes via l’Internet vers des adresses multiples sous forme de courriers électroniques, télécopies et SMS. L’accès à distance à l’onduleur devra être protégé.
	
	
	
	



